
Le chat sacré de Birmanie est un chat pointé, à la robe mi-longue et 
aux pieds blancs distinctifs. Ils sont d’apparence impressionnante, de 
taille moyenne à grande.

I – CORPS/CONFORMATION (25)
(15) CORPS – Corps plein, mi-long, vigoureux et au dos droit. La 
taille est moyenne à grande.

(5) JAMBES ET PIEDS – Jambes de longueur moyenne, lourds et bien 
musclées proportionnellement au corps. Les pieds sont grands, ar-
rondis et fermes.

(5) QUEUE - De longueur moyenne et proportionnée au corps. Hir-
sute et porté droite.

II – TÊTE (25)
(5) VISAGE - Fort, large et arrondi. Les pommettes sont pleines, 
hautes et proéminentes. Le museau est de longueur et de largeur 
moyenne, proportionnellement à la taille de la tête. Le menton est 
bien développé et forme une ligne perpendiculaire à la lèvre supéri-
eure.

(5) PROFIL - Légèrement plus long que large. La ligne du profil se 
prolonge par un changement de direction légèrement concave au 
niveau des yeux. La tête est arrondie. Un arrêt définitif (stop) entre 
le front et le nez romain.

(5) NEZ - Romain, de longueur moyenne avec les narines basses.

(5) OREILLES - De taille moyenne, presque aussi larges à la base que 
hautes, à bouts arrondis, bien espacés et placés autant sur le côté 
que sur le dessus de la tête.

(5) YEUX - Grands, arrondis, légèrement amande, légèrement incliné 
vers le coin extérieur. Les yeux bien écartés, une expression douce 
et ouverte.

III – ROBE/LONGUEUR (10)
Mi-longue à longue, soyeuse, légèrement bouclée sur le ventre. La 
texture est telle que la robe ne feutre pas. Une collerette épaisse 
autour du cou est désirée.

IV – COULEUR (35)
(5) CORPS - Les birmans sont des chats pointés. La couleur de la 
robe est idéalement aussi claire que possible. L’ombrage, le cas éché-
ant, devrait compléter la couleur des pointes. Idéalement, il devrait y 
avoir un bon contraste entre la couleur des pointes et le fond.

(10) POINTES – La couleur du masque, des oreilles, des pieds et la 
queue doivent être denses, clairement définis et de la même teinte. 
Une tolérance peut être accordée aux jeunes chats pour le dével-
oppement non uniforme de la couleur.

(5) PATTES AVANT - Gants symétriques d’un blanc pur se terminant 
par une ligne uniforme sur la patte. Idéalement, les gants devraient 
s’étendre aussi haut que la troisième articulation (l’angle formé par 
le pied et la jambe). La couleur des coussinets n’est pas pertinente.

(5) PATTES ARRIÈRE - Gants blanc pur recouvrant l’ensemble du 

pied. Peut s’étendre un peu plus haut que les gants avant. La couleur 
des coussinets n’est pas pertinente.

(5) ÉPERONS - Les gants sur les pattes arrières se prolongent vers 
l’arrière de la jambe et se terminent par un point ou un «V» inversé 
juste en dessous du talon (éperons). Les éperons ne peuvent pas dé-
passer de talon et les éperons inférieurs (1/4 à ¾) sont acceptables. 

Une régularité entre les gants avant et arrière est souhaitable.

(5) COULEUR DES YEUX - Bleu, la couleur la plus foncé possible.

V – ÉQUILIBRE ET BIEN-ÊTRE (5)
Les birmans doivent être présentés en bonne condition physique, 
bien entretenus et propres. Ils doivent être bien équilibrés et ne sont 
en aucun cas extrêmes. Les proportions et l’équilibre sont plus im-
portants que la taille. Le chat équilibré montrera une harmonie de 
ligne tout au long. Ce sont des chats doux, enjoués et heureux.

PÉNALITÉS OBJECTIONS
Blanc qui ne traverse pas les pieds en ligne droite  1-3
Gants et/ou éperons non symétriques  2-5
Trainées (lignes blanches prolongement des gants) qui s’étendent 
au-delà du coussinet métacarpien (avant) ou juste au-dessus de 
l’articulation du talon sur les pattes arrière  2-5
Type de tête et/ou de corps siamois ou persan  3-6
Nez droit  1-3
Couleur des yeux bleu pâle ou clair  5

REFUS DE TOUT TITRE
Manque de gants blancs sur les pieds

Des éperons qui dépassent les talons

Blanc isolé sur une pointe. Si une tache blanche sur une jambe ou un 
pied N’EST PAS connectée à un gant ou à un éperon, elle est consi-
dérée comme isolée. Tant que le blanc est connecté à un coussinet/cuir, 
il n’est PAS considéré comme isolé. Les coussinets/cuir peuvent être 
roses ou contenir une couleur compatible avec la couleur des pointes

Point de couleur isolé dans les gants/éperons si non connecté à la 
couleur de la pointe. Les coussinets des pieds/cuir peuvent être roses 
ou contenir une couleur compatible avec la couleur des pointes

Manque d’éperon sur un ou deux jarrets

Tout motif de refus tel que prescrit dans la Préface générale

COULEURS RECONNUES
Pour obtenir la liste complète, vous référer à la Liste des couleurs et 
patrons.

• • •

ORIGINE DE LA RACE : Hybride

EXIGENCES D’ENREGISTREMENT:  Aucune fondation permise

EXIGENCES D’EXPOSITION : Aucune fondation permise

ANCÊTRES PERMIS : Sacré de Birmanie, persan pointé, siamois, oriental pointé

ACCOUPLEMENT PERMIS : Sacré de Birmanie

Sacré de Birmanie (Birman)
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ENTRÉE EN VIGUEUR : LE 31-08-2015  


